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Chapitre VIII

Pétitions

Article 147

1 Les pétitions doivent être adressées au Président de l’Assemblée. Elles peuvent également être 
déposées par un député, qui fait, en marge, mention du dépôt et signe cette mention.

2 Une pétition apportée ou transmise par un rassemblement formé sur la voie publique ne peut être 
reçue par le Président, ni déposée sur le bureau.

3 Toute pétition doit indiquer la demeure du pétitionnaire et être revêtue de sa signature.

Article 148

1 Les pétitions sont inscrites sur un rôle général dans l’ordre de leur arrivée. Avis est donné à tout 
pétitionnaire du numéro d’ordre de sa pétition.

2 Le Président de l’Assemblée nationale renvoie les pétitions à la commission compétente pour leur 
examen aux termes de l’article 36. La commission désigne un rapporteur.

3 Après avoir entendu les conclusions du rapporteur, la commission décide, suivant le cas, soit de 
classer purement et simplement la pétition, soit de la renvoyer à une autre commission permanente à 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/reglement1209.pdf
http://www.pour-une-democratie-directe.fr/


l’Assemblée ou à un ministre, soit de la soumettre à l’Assemblée. Avis est donné au pétitionnaire de la 
décision de la commission concernant sa pétition.

4 Lorsqu’une pétition est renvoyée à une autre commission permanente de l’Assemblée, celle-ci peut 
décider soit de la classer purement et simplement, soit de la renvoyer à un ministre, soit de la 
soumettre à l’Assemblée. Avis est donné au pétitionnaire de la décision de la commission concernant 
sa pétition.

5 La réponse du ministre est communiquée au pétitionnaire. Si le ministre n’a pas répondu dans un 
délai de trois mois à la pétition qui lui a été renvoyée par une commission, celle-ci peut décider de 
soumettre la pétition à l’Assemblée.

6 Lorsqu’une commission, conformément aux alinéas 3, 4 ou 5 du présent article, décide de soumettre 
une pétition à l’Assemblée, elle dépose sur le bureau de l’Assemblée un rapport reproduisant le texte 
intégral de la pétition ; ce rapport est imprimé et distribué.

Article 149

1 Un feuilleton portant l’indication sommaire des pétitions et des décisions les concernant est distribué 
périodiquement aux membres de l’Assemblée.

2 Dans les huit jours suivant la distribution du feuilleton publiant la décision de la commission tendant 
au classement d’une pétition ou à son renvoi à un ministre ou à une autre commission, tout député 
peut demander au Président de l’Assemblée que cette pétition soit soumise à l’Assemblée ; sa 
demande est transmise à la Conférence des présidents qui statue.

3 Passé ce délai, ou lorsque la Conférence des présidents ne fait pas droit à la demande, les décisions 
de la commission deviennent définitives et sont publiées au Journal officiel.

4 Lorsque la Conférence des présidents fait droit à la demande, le rapport sur la pétition qui a été 
publié au feuilleton est déposé, imprimé et distribué ; ce rapport reproduit le texte intégral de la pétition.

Article 150

Les rapports déposés en application des articles 148, alinéa 6, et 149, alinéa 4, peuvent être 
inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée dans les conditions et sous les réserves prévues à 
l’article 48.

Article 151

1 Le débat en séance publique sur les rapports faits en application des articles 148, alinéa 6, et 149, 
alinéa 4, s’engage par l’audition du rapporteur de la commission.

2 La parole est ensuite donnée, s’il y a lieu, au député ayant déposé la pétition, en application de 
l’article 147, alinéa premier, puis au député ayant demandé qu’elle soit soumise à l’Assemblée.

3 Au vu de la liste des orateurs inscrits dans la discussion, le Président fixe le temps de parole de 
chacun d’eux.

4 Le Gouvernement a la parole quand il la demande.

5 Après l’audition du dernier orateur, le Président passe à la suite de l’ordre du jour.


